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 n° 295 451 du 12 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint Quentin 3 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité américaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision du rejet de la demande de réinscription et de l'ordre de quitter le 

territoire, pris le 21 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après «la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 avril 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 aout 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me J. VAN EDOM loco Me P. ROBERT, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me C. PIRONT et Me L. RAUX, avocate, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 3 février 2020, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour en tant que conjoint 

de Belge qui a donné lieu à la prise d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire (annexe 20) prise par la partie défenderesse le 10 juin 2020. 

 

1.2. Le 29 juillet 2020, la partie requérante introduit une seconde demande de carte de séjour en tant que 

conjoint de Belge. Elle est mise en possession d’une carte F, le 11 février 2021. 
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1.3. La partie requérante est radiée des registres communaux le 28 octobre 2021. 

 

1.4. Le 26 juillet 2022, elle sollicite sa réinscription aux registres communaux. 

 

Le 21 octobre 2022 , la partie défenderesse  prend une décision de rejet de la demande de réinscription 

et prend un ordre de quitter le territoire à son encontre. Il s’agit des actes attaqués qui ont été notifiés 

respectivement le 17 mars 2023 et le 13 mars 2023 et qui sont motivés comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« La personne concernée  a été radiée des registres communaux le 28.10.2021. 

 

Conformément à l'article 39§7 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981, elle est présumée, sauf preuve contraire, 

avoir quitté le territoire belge  

 

A l’appui de la demande, la personne concernée a fourni plusieurs documents (ou copies de ceux-ci) pour 

démontrer sa présence sur le territoire belge pendant la période litigieuse, à savoir des preuves de 

paiement non nominatifs (relevé de compte non nominatifs) et un billet de réservation de vol du 05 juillet 

2021.  

 

Considérant le rapport de cohabitation de la Police de Woluwe Saint Lambert du 02.12.2020 selon lequel 

après plusieurs passages à différents jours de la semaine (+ weekend) et à différents moments de la 

journée, nous n’avons pas pu vérifier la présence de intéressés à l’adresse mentionnée, enquête clôturée 

le 02.12.2020.  

 

considérant le rapport de cohabitation du 11.10.2022 de la Police de Woluwe Saint Lambert selon lequel 

les intéressés n’ont également pu être rencontrés.  

 

Considérant dès lors que la résidence de l’intéressé ne peut être prouvée à l'adresse où il demande sa 

réinscription ; considérant que la présence de l’intéressé sur le sol belge n’est pas prouvée.  

 

Rappelons également qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers que « Le droit au 

respect de la vie privée et familiale consacré par l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 

2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa, il s’ensuit que son application n'emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention 

précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, conservent le droit de 

contrôler l'entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des 

conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009).  

 

Par conséquent, la personne concernée ne se trouve pas dans les conditions requises par les articles 

précités de la loi et de l'Arrêté Royal susmentionnés pour faire valoir son droit de retour. Dès lors, elle ne 

sera pas réinscrite aux registres communaux. » 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

 Article 7, alinéa 1 : 

 

 La demande de réinscription du 26.07.2022 de l’intéressé a été refusée le 21.10.2022  

 

Vu que la personne concernée n’est plus autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu'elle ne dispose pas de droit de séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière  

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 
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invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt 

général ;  

 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en 

tenant compte de l'intérêt supérieur de son enfant, de sa vie familiale et de son état de santé1.  

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ;  

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales 

prévues aux articles 40bis2 de la loi du 15/12/1980 ;  

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours. » 

 

2. Examen du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, de la violation des articles 19 et 62, §2, de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Elle soutient que la motivation des actes attaqués est « obscure » et que « même le mail de la partie 

adverse du 30.3.2023 ne permet pas de comprendre quelle procédure a été suivie pour aboutir au 

constat » qu’elle a perdu son droit au séjour et se voit délivrer un ordre de quitter le territoire. Elle constate 

que les actes attaqués se fondent tous les deux sur l’article 19 de la loi du 15 décembre 1980. 

Or, elle affirme que le constat de la perte de son droit de séjour est erroné et entraine l’illégalité des deux 

actes. 

 

2.1.2. Dans une première branche, elle fait valoir que malgré la demande explicite de son conseil dans 

son mail du 29 mars 2023, ni l’acte attaqué ni le dossier administratif ne permettent de comprendre quelle 

est la période d’un an consécutif durant laquelle elle aurait quitté le territoire belge. Elle affirme que ce 

défaut de motivation la place dans la quasi-impossibilité de se défendre et suffit à entraîner la violation 

des dispositions invoquées. 

 

2.1.3. Dans une seconde branche, la partie requérante fait valoir qu’à supposer que la charge de la preuve 

puisse être renversée et qu’elle soit dès lors contrainte de démontrer, hors de toute indication précise 

qu’elle n’a pas quitté le territoire belge durant plus d’un an depuis l’obtention de sa carte F le 11 février 

2021, elle estime qu’il y aurait lieu de constater qu’elle a valablement apporté cette preuve, ce qui ressort 

du mail adressé par son conseil à la partie défenderesse du 29 mars 2023 dont elle reproduit les termes. 

Bien qu’elle allègue que la partie défenderesse l’a informé que ces pièces ne se trouvaient pas au dossier 

administratif, elle affirme les avoir communiqués à la commune par un mail du 20 juillet 2022. Elle 

revendique son droit à un examen sur la base des documents remis à la commune, même si, « pour une 

raison indéterminée, celle-ci a visiblement effectué un tri dans les pièces déposées […] et n'a pas assuré 

la transmission de la totalité de ces pièces à l'Office des étrangers ». Elle estime que l’acte attaqué, qui 

procède à un examen de son dossier sur une base incomplète, et considère sur cette base fautive qu'elle 

a quitté le territoire belge durant plus d'un an, viole les articles 19 et 62, §2 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2.1. L’article 19, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :  

 

« L'étranger, qui est porteur d'un titre de séjour ou d'établissement belge valable et quitte le pays, dispose 

d'un droit de retour dans le Royaume pendant un an ».  

 

Le paragraphe 7 de l’article 39 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précise que : 

 

 « L'étranger qui est radié d'office par l'administration communale ou dont le titre de séjour est périmé 

depuis plus de trois mois, est présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays ». 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 
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apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

2.2.2. L’acte attaqué se fonde notamment sur la considération selon laquelle la partie requérante « […]  

a été radiée des registres communaux le 28.10.2021 » et que « Conformément à l'article 39§7 de l’Arrêté 

Royal du 08.10.1981, elle est présumée, sauf preuve contraire, avoir quitté le territoire belge ». La partie 

défenderesse constate ensuite que la partie requérante a produit à l’appui de sa demande de réinscription 

«  plusieurs documents (ou copies de ceux-ci) pour démontrer sa présence sur le territoire belge pendant 

la période litigieuse, à savoir des preuves de paiement non nominatifs (relevé de compte non nominatifs) 

et un billet de réservation de vol du 05 juillet 2021 ». Elle observe ensuite que selon « le rapport de 

cohabitation de la Police de Woluwe Saint Lambert du 02.12.2020 […] après plusieurs passages à 

différents jours de la semaine (+ weekend) et à différents moments de la journée […] la présence de [sic] 

intéressés à l’adresse mentionnée » n’a pas pu être vérifiée. Elle renvoie également au « rapport de 

cohabitation du 11.10.2022 de la Police de Woluwe Saint Lambert selon lequel les intéressés n’ont 

également pu être rencontrés ». Elle en conclut donc que la résidence de la partie requérante « ne peut 

être prouvée à l'adresse où […][elle] demande sa réinscription » et que sa « présence […] sur le sol belge 

n’est pas prouvée ».  

 

2.2.3. En l’espèce, le Conseil constate, d’une part, qu’il ressort du prescrit de l’article 39 §7 de l’arrêté 

royal que la partie requérante « est présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays » à la date de 

sa radiation d’office, soit le 28 octobre 2021. En effet, la présomption qu’institue l’article 39,§7 dudit arrêté 

prend cours à la date de la radiation d’office. Il s’ensuit qu’étant détentrice d’une carte de séjour valable 

(carte F) à la date de sa radiation, elle dispose d’un droit de retour d’un an à partir de cette radiation. 

Ayant introduit sa demande de réinscription le 26 juillet 2022, elle doit donc démontrer sa présence sur le 

territoire belge entre le 28 octobre 2021 et le 26 juillet 2022. 

 

2.2.4. Or, à l’appui de sa demande de réinscription, la partie requérante a déposé plusieurs documents 

dont elle conteste qu’ils ont tous été pris en considération. Elle soutient à cet égard avoir transmis par un 

mail du 20 juillet 2021 à Mr G. V.E de la commune de Woluwe-Saint-Lambert plusieurs documents, outre 

les « preuves de paiement non nominatifs (relevé de compte non nominatifs) et un billet de réservation 

de vol du 05 juillet 2021 », d’autres documents qui n’ont pas été pris en considération notamment deux 

tests COVID nominatifs effectués en Belgique en janvier 2022 et des preuves nominatives de commandes 

Uber de mars à mai 2022. Elle joint à sa requête une copie du mail et dépose à l’audience la copie d’écran 

de ce mail où figurent les pièces jointes. A cet égard, le Conseil observe que l’examen du dossier 

administratif révèle bien la présence des preuves de paiement et d’une carte d’embarquement du 5 juillet 

2021 identiques à celles produites par le conseil de la partie requérante dans son mail à la partie 

défenderesse du 29 mars 2023 sans toutefois que les autres pièces n’apparaissent quant à elles au 

dossier.  

 

La partie défenderesse, dans sa note d’observations, juge utile de répondre à cette argumentation de la 

requête en affirmant qu’ « en outre, il ressort des copies de courriels auxquels renvoie la partie requérante 

(pièces 7-8-9 de son recours), qu’aucunes pièces jointes n’étaient annexées au mail du 20 juillet 2022. 

Le courriel du 20 juillet 2022 mentionne « From / Sent / To / Cc / Subject ». Alors que le courriel du 

vendredi 31 mars 2023 mentionne « De / Envoyé / A / Cc/ Objet / Pièces jointes ». Cela démontre que le 

courriel du 20 juillet 2022 ne contenait en réalité pas de pièces jointes. Or, il est de jurisprudence 

administrative constante que c'est au demandeur qui se prévaut d'une situation qu'il incombe d'informer 

l'administration compétente de tout élément susceptible d'avoir une influence sur l'examen de sa demande 

ou l'issue de celle-ci, ce que la partie requérante est manifestement restée en défaut de faire ». 

 

Or, à l’audience, la partie requérante dépose la copie d’écran du mail litigieux avec une partie des pièces 

qui y étaient jointes, contredisant ainsi l’affirmation de la partie défenderesse dans sa note d’observations 

selon laquelle « aucunes pièces jointes n’étaient annexées au mail du 20 juillet 2022 ». 

 

Le Conseil observe également que la partie défenderesse, outre qu’elle ne tire aucune conclusion de 

l’examen des pièces qu’elle a analysé, à savoir les « preuves de paiement non nominatifs (relevé de 

compte non nominatifs) et un billet de réservation de vol du 05 juillet 2021 » se méprend sur la portée du 

document du 5 juillet 2021 qui s’avère être en réalité une carte d’embarquement nominative sur un vol  

Washington- Bruxelles. 
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2.2.5. Le Conseil constate ensuite que la motivation du premier acte attaqué renvoie à deux rapports de 

police de Woluwe-Saint-Lambert du 2 décembre 2020 et du 11 octobre 2022. 

 

Concernant le rapport de police du 2 décembre 2020, il ne présente aucune pertinence en l’espèce pour 

déterminer la présence de la partie requérante sur le territoire belge depuis le 28 octobre 2021, date de 

sa radiation. A cet égard, cette référence est d’autant moins pertinente que la partie requérante s’est vue 

délivrer une carte F le 12 février 2021 qui implique notamment une enquête de résidence positive.  

 

Quant au rapport de police du 11 octobre 2022 « selon lequel les intéressés n’ont également pu être 

rencontrés », il ressort de sa lecture que l’agent de police est passé une unique fois, y a rencontré le fils 

de la partie requérante qui a indiqué que ses parents étaient en voyage et revenaient dans un mois et 

que l’agent propose de « renvoyer le document le prochain mois », sans qu’aucune autre enquête ne 

semble avoir été menée en aval.   

 

2.2.6. Il ressort des points qui précèdent que la motivation du premier acte attaqué ne permet pas de 

comprendre comment la partie défenderesse arrive à la conclusion que l’article 19 de la loi du 15 

décembre 1980 ne trouverait pas à s’appliquer en l’espèce et que la « présence [de la partie requérante] 

sur le sol belge n’est pas prouvée »  au seul motif que sa résidence « ne peut être prouvée à l'adresse où 

[…][elle] demande sa réinscription ». 

 

2.2.7. Quant au second acte attaqué, le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte administratif fait 

disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut erga 

omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème 

éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge 

administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Il y a, par conséquent, lieu de considérer que la demande de réinscription de la partie requérante est à 

nouveau pendante suite à l’annulation du premier acte attaqué par le présent arrêt. 

 

Or, si l’introduction d’une demande de réinscription n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre des 

pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse reste 

tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui 

incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous 

les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue, d’autant que la 

motivation du second acte attaqué est fondé sur le premier acte attaqué.  

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également le second acte 

attaqué pour permettre un nouvel examen de la situation par la partie défenderesse. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision du rejet de la demande de réinscription et l'ordre de quitter le territoire, pris le 21 octobre 2022, 

sont annulés. 

 

Article 2 



  

 

 

X - Page 6 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 
 

 

 


